
 

 

 

Les feux de détresse périmés ne sont 

pas acceptés en déchèterie. Ils 

peuvent causer de graves dégâts dans 

les unités de tri ou de traitement 

(explosions, incendies). 

Merci de rapporter vos produits 

pyrotechniques auprès des magasins 

d’accastillage lors de l’achat de 

produits neufs. 

Sur le territoire du Pays de 

Landerneau Daoulas, le point de 

collecte le plus proches est :  

FLORICANE 

8 Route de Loperhet 

29470 PLOUGASTEL DAOULAS 

 


